
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Arrêté du 22 février 2018 abrogeant l’arrêté du 2 mars 2017 suspendant les annexes I et II de 
l’arrêté du 2 aout 2013 fixant les conditions d’immunisation des personnes mentionnées à 
l’article L. 3111-4 du code de la santé publique 

NOR : SSAP1805405A 

La ministre des solidarités et de la santé, 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3111-1 et L. 3111-4 ; 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 4621-1 et suivants ; 
Vu l’arrêté du 15 mars 1991 fixant la liste des établissements ou organismes publics ou privés de prévention ou 

de soins dans lesquels le personnel exposé doit être vacciné, modifié par l’arrêté du 29 mars 2005 ; 
Vu l’arrêté du 2 août 2013 fixant les conditions d’immunisation des personnes mentionnées à l’article L. 3111-4 

du code de la santé publique ; 
Considérant la situation d’un approvisionnement revenu à la normale sur le marché national en vaccin 

monovalent adulte contre le virus de l’hépatite B, 

Arrête : 
Art. 1er. – L’arrêté du 2 mars 2017 suspendant les annexes I et II de l’arrêté du 2 août 2013 fixant les conditions 

d’immunisation des personnes mentionnées à l’article L. 3111-4 du code de la santé publique est abrogé. 
Les conditions d’immunisation des personnes mentionnées à l’article L. 3111-4 du code de la santé publique 

contre l’hépatite B sont rétablies dans les conditions précisées aux annexes I et II de l’arrêté du 2 août 2013 susvisé. 
Art. 2. – Le directeur général de la santé est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal 

officiel de la République française. 
Fait le 22 février 2018. 

Pour la ministre et par délégation : 
Le directeur général de la santé, 

J. SALOMON   
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